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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE L’ARIEGE

55 Cours Gabriel Fauré
BP 30086
09007 FOIX Cédex

POLE PILOTAGE ET RESSOURCES
Rédacteur : Carole LACOUT

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public
des services de la Direction départementale des

Finances publiques de l’Ariège

Le directeur départemental des Finances publiques de l’Ariège

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  Direction  générale  des
Finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 août 2018 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de l’Ariège ;

ARRÊTE     :

Article 1er  :

Les  services  de  la  Direction  départementale  des  Finances  publiques  de l’Ariège sont  ouverts  au  public  selon  les
modalités détaillées dans le tableau ci-après :

SERVICE Nouveaux horaires d’ouverture

Direction départementale Lundi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Mardi FERMÉ / 13h30 – 16h00
Mercredi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00
jeudi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
vendredi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 15h30

Centre des Finances publiques de Foix
Service des impôts des particuliers de Foix
Service des impôts des entreprises de Foix
Centre des impôts fonciers de l’Ariège
Service de la publicité foncière de l’Ariège
Trésorerie du Pays de Foix
Pôle Recouvrement Spécialisé de l’Ariège
Pôle de contrôle et d'expertise
Paierie départementale de l’Ariège

Lundi 8h30 – 12h00  / 13h30 – 16h00
Mardi  8h30 – 12h00 / FERMÉ
Mercredi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Jeudi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Vendredi 8h30 – 12h00 / FERMÉ
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SERVICE Nouveaux horaires d’ouverture

Centre des Finances publiques de Pamiers
Service des impôts des particuliers 
 et des entreprises de Pamiers
Trésorerie de Pamiers

Lundi  8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Mardi   8h30 – 12h00 / FERMÉ
Mercredi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Jeudi 8h30 – 12h00 / FERMÉ
Vendredi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00

Centre des Finances publiques de Saint-Girons
Service des impôts des particuliers 
 et des entreprises de St Girons
Trésorerie de Saint-Girons

Lundi  8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Mardi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Mercredi FERMÉ          / FERMÉ
Jeudi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Vendredi 8h30 – 12h00 / 13h30 – 15h45

Trésorerie d'Ax-les-Thermes Lundi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Mardi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Mercredi FERMÉ          / FERMÉ
Jeudi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Vendredi 8h30 – 11h30 / FERMÉ

Trésorerie du Fossat Lundi FERMÉ          / 13h30 – 16h00
Mardi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Mercredi FERMÉ          / FERMÉ
Jeudi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00
Vendredi 9h00 – 12h00 / 13h30 – 16h00

Trésorerie de Lavelanet - Belesta Lundi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Mardi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Mercredi FERMÉ          / FERMÉ
Jeudi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Vendredi 9h00 – 12h00 / FERMÉ

Trésorerie de Luzenac – Les Cabanes Lundi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Mardi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Mercredi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Jeudi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Vendredi 9h00 – 12h00 / FERMÉ

Trésorerie du Mas d'Azil Lundi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Mardi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Mercredi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Jeudi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Vendredi FERMÉ         / FERMÉ

Trésorerie de Mirepoix Lundi  8h30 – 12h00 / FERMÉ
Mardi  8h30 – 12h00 / 13H30 – 16h00
Mercredi  FERMÉ          / FERMÉ
Jeudi  8h30 – 12h00 / FERMÉ
Vendredi 8h30 – 12h00 / FERMÉ

Trésorerie d'Oust - Massat Lundi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Mardi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Mercredi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Jeudi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Vendredi FERMÉ          / FERMÉ

Trésorerie de Saverdun - Mazères Lundi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Mardi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Mercredi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Jeudi 9h00 – 12h00 / FERMÉ
Vendredi 9h00 – 12h00 / FERMÉ

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'ARIEGE - POLE PILOTAGE ET RESSOURCES - 09-2019-04-03-003 - Arrêté
relatif au régime d’ouverture au public
des services de la Direction départementale des
Finances publiques de l’Ariège
Le

4



SERVICE Nouveaux horaires d’ouverture

Trésorerie de Tarascon-sur-Ariège Lundi  8h30 – 12h30 / FERMÉ
Mardi   8h30 – 12h30 / FERMÉ
Mercredi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Jeudi 8h30 – 12h30 / FERMÉ
Vendredi 8h00 – 12h00 / FERMÉ

Article 2 :

Le présent arrêté annule et remplace celui du 1er avril 2017 et prend effet le 4 avril 2019.

Article 3 :

Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des Finances publiques de l’Ariège sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Ariège et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er.

Fait à Foix, le 3 avril 2019

Le Directeur départemental des Finances publiques de l'Ariège,

signé

Gérard MATTOY
Administrateur général des Finances publiques
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE 

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude Erignac - B.P. 40087 - 09007 Foix cedex - Standard 05.61.02.10.00 - Site internet www.ariege.gouv.fr 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES 
Unité biodiversité - forêts 
Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN 

Arrêté préfectoral portant nomination des 
membres de la commission départementale 
de la chasse et de la faune sauvage et de 
ses formations restreintes et spécialisées. 

 

 
La préfète de l'Ariège 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu les article R.421-29 à R. 421-32 du code de l'environnement ;  

Vu l’arrêté préfectoral du 28 mars 2019 portant création de la commission départementale de la 
chasse et de la faune sauvage et de ses formations restreintes et spécialisées ; 

Vu les propositions de la fédération départementale des chasseurs de l’Ariège, de la chambre 
d’agriculture de l’Ariège, de l’association départementale des lieutenants de louveterie, de 
l’association départementale des piégeurs agréés, du syndicat des propriétaires forestiers 
sylviculteurs, de l'association des communes forestières, de l’association des naturalistes de 
l’Ariège et du comité écologique ariégeois ; 

Vu  les candidatures de M. Jean-Claude MENAGER et de M. Fabrice GAY ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires, 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

Sont nommées, pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 2019, membres de la commission 
départementale de la chasse et de la faune sauvage, les personnes suivantes : 

1) Représentants de l’Etat et de ses établissements publics : 

• Monsieur le directeur départemental des territoires ou son représentant ; 

• Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement du territoire et du 
logement ou son représentant ; 

• Monsieur le délégué interrégional de l’office national de la chasse et de la faune sauvage ou 
son représentant ; 

• Association départementale des lieutenants de louveterie : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur GUICHOU Jean 
La Valette 
Route de Toulouse 
09100 PAMIERS 

Monsieur Michel PUJOL 
La Baure 
09420 LESCURE 
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2) Représentants des intérêts cynégétiques : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur le président de la fédération 
départementale des chasseurs 
Le Couloumié 
Labarre 
09000 FOIX 

Monsieur DENAT Jean-Luc 
Caugna 
09290 CAMARADE 

Monsieur ARNAUD Henri  
24 rue Juliette Giret 
09500 RIEUCROS 

Monsieur PEYRE Aimé 
Ramoundé 
Route de Toulouse 
09100 PAMIERS 

Monsieur BACQUIE Jacques 
Lardos 
09130 ARTIGAT 

Monsieur TORT Paul 
110 avenue du Maréchal Foch 
09200 SAINT-GIRONS 

Monsieur BOUSQUET Jean-Louis 
Les Alix 
09270 MAZERES 

Monsieur VERGE Eric 
Aujole 
Avenue de la Gare 
09240 LA BASTIDE DE SEROU 

Monsieur GALY Alain  
3 rue du Plantaurel 
31280 MONS 

Monsieur TISSEYRE Michel 
1 chemin du Bousquet 
09600 LE PEYRAT 

Monsieur LANNES André 
Les Peyrots 
09300 BELESTA 

Monsieur ROUAIX Didier 
Chemin du Pouech 
09140 SOUEIX-ROGALLE 

Monsieur ROUGER Jean-Baptiste 
5 lotissement de la Debèze 
09000 SAINT-PAUL DE JARRAT 

Monsieur PORTET Jean-Louis 
11 avenue de la Tour d'Ope 
09000 SAINT-JEAN DE VERGES 

Monsieur SERENA Georges 
126 rue principale 
09310 LES CABANNES 

 

 

3) Représentants des intérêts agricoles : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur  le président de la chambre 
d’agriculture 
32 avenue du Général de Gaulle 
09000 FOIX 

Monsieur Rémi DENJEAN 
Châteauvieux 
09120 MONTEGUT-PLANTAUREL 

Monsieur PUJOL Christian 
(Fédération départementale des syndicats 
d’exploitants agricoles) 
"Bellecoste" 
09700 MONTAUT 

Monsieur DELTEIL Daniel 
(Fédération départementale des syndicats 
d’exploitants agricoles) 
Catufet 
09000 SOULA 

Monsieur Arnaud VIDAL 
(Centre départemental des jeunes 
agriculteurs) 
Mathil 
09600 LERAN 

Monsieur Jean-Marc PELLOFI 
(Centre départemental des jeunes 
agriculteurs) 
Le Vignoble 
09000 FOIX 
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4) Représentants des intérêts forestiers : 

• Monsieur le directeur de l’agence inter-départementale de l’office national des forêts - 9 rue du 
Lieutenant Paul Delpech BP 85 09007 FOIX CEDEX, ou son représentant 

Titulaire Suppléant 

Monsieur RAYNAL Renaud 
(Syndicat des forestiers privés de l’Ariège) 
"Lacay" 
09120 RIEUX DE PELLEPORT 

Monsieur ECLACHE Pierre 
(Syndicat des forestiers privés de l’Ariège) 
Rue Trinqué 
09200 SAINT-GIRONS 

Monsieur SOULA Pierre 
(Association des communes forestières de 
l’Ariège) 
"Le Camp" 
09420 RIMONT 

Monsieur EYCHENNE Guy 
Feillet 
09420 CASTELNAU-DURBAN 

 

5) Représentants d’associations agréées au titre de l’article L 141-1 du code de l’environnement : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Bertrand AUBE 
(Comité écologique ariégeois) 
Franc 
09140 ERCE 

Monsieur STRUB Daniel 
(Comité écologique ariégeois 
Rive Faîte 
09140 SENTENAC D'OUST 

Madame TISON Anne 
(Association des naturalistes de l’Ariège) 
"Vidallac" 
09240 ALZEN 

Monsieur Emile SIMONATO 
(Association des naturalistes de l’Ariège) 
Avenue Noël Peyrevidal 
09800 CASTILLON EN COUSERANS 

 

6) Personnes qualifiées en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse ou de la 
faune sauvage : 

• Monsieur le président du syndicat mixte du parc naturel régional des Pyrénées ariégeoises - 
Ferme d'Icart - 09240 MONTELS ou son représentant ; 

• Monsieur MENAGER Jean-Claude – rue de la Bouscarre - 09000 GANAC; 

• Monsieur GAY Fabrice – 3 Les barris – 09190 SAINT-LIZER. 

 

7) Représentant de l’association départementale des piégeurs agréés : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Michel DEDIEU 
40 chemin du Syndic 
09270 MAZERE 

Monsieur SAULNIER Jean Claude 
Le Barry 
09000 PRADIERES 
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Article 2 : 

Sont nommées, pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 2019, membres de la formation 
spécialisée pour l’indemnisation des dégâts aux cultures et récoltes agricoles, les personnes 
suivantes : 

1) Représentants des intérêts cynégétiques : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur le président de la fédération 
départementale des chasseurs 
Le Couloumié 
Labarre 
09000 FOIX 

Monsieur DENAT Jean-Luc 
Caugna 
09290 CAMARADE 

Monsieur BOUSQUET Jean-Louis 
"Les Alix" 
09270 MAZERES 

Monsieur ROUAIX Didier 
Chemin du Pouech 
09140 SOUEIX-ROGALLE 

 

2) Représentants des intérêts agricoles : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur  le président de la chambre 
d’agriculture 
32 avenue du Général de Gaulle 
09000 FOIX 

Monsieur Rémi DENJEAN 
Châteauvieux 
09120 MONTGUT-PLANTAUREL 

Monsieur PUJOL Christian 
(Fédération départementale des syndicats 
d’exploitants agricoles) 
"Bellecoste" 
09700 MONTAUT 

Monsieur Jean-Marc PELLOFI 
(Centre départemental des jeunes 
agriculteurs) 
Le Vignoble 
09000 FOIX 

 

Article 3 : 

Sont nommées, pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 2019, membres de la formation 
spécialisée pour l’indemnisation des dégâts aux intérêts forestiers, les personnes suivantes : 

1) Représentants des intérêts cynégétiques : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur le président de la fédération 
départementale des chasseurs 
Le Couloumié 
Labarre 
09000 FOIX 

Monsieur DENAT Jean-Luc 
Caugna 
09290 CAMARADE 

Monsieur LANNES André 
"Les Peyrots" 
09300 BELESTA 

Monsieur VERGE Eric 
Aujole 
Avenue de la Gare 
09240 LA BASTIDE DE SEROU 
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2) Représentants des intérêts forestiers : 

• Monsieur le directeur de l’agence inter-départementale de l’office national des forêts - 9 rue du 
Lieutenant Paul Delpech - BP 85 - 09007 FOIX CEDEX ou son représentant ;  

Monsieur RAYNAL Renaud 
(Syndicat des forestiers privés de l’Ariège) 
"Lacay" 
09120 RIEUX DE PELLEPORT 

Monsieur ECLACHE Pierre 
(Syndicat des forestiers privés de l’Ariège) 
Rue Trinqué 
09200 SAINT-GIRONS 

 

Article 4 : 

Sont nommées, pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 2019, membres de la formation 
restreinte pour l’examen des demandes individuelles de plans de chasse (grands et petits gibiers), les 
personnes suivantes : 

1) Représentants de l’Etat et de ses établissements publics : 

• Monsieur le directeur départemental des territoires ou son représentant ; 

• Monsieur le délégué interrégional de l’office national de la chasse et de la faune sauvage ou 
son représentant. 

 

2) Représentants des intérêts cynégétiques : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur le président de la fédération 
départementale des chasseurs 
Le Couloumié 
Labarre 
09000 FOIX 

Monsieur DENAT Jean-Luc 
Caugna 
09290 CAMARADE 

Monsieur LANNES André 
"Les Peyrots" 
09300 BELESTA 

Monsieur BOUSQUET Jean-Louis 
"Les Alix" 
09270 MAZERES 

 

3) Représentants des intérêt agricoles : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur  le président de la chambre 
d’agriculture 
32 avenue du Général de Gaulle 
09000 FOIX 

Monsieur Rémi DENJEAN 
Châteauvieux 
09120 MONTGUT-PLANTAUREL 

Monsieur PUJOL Christian 
(Fédération départementale des syndicats 
d’exploitants agricoles) 
"Bellecoste" 
09700 MONTAUT 

Monsieur Jean-Marc PELLOFI 
(Centre départemental des jeunes 
agriculteurs) 
Le Vignoble 
09000 FOIX 
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4) Représentants des intérêts forestiers : 

• Monsieur le directeur de l’agence inter-départementale de l’office national des forêts - 9 rue du 
Lieutenant Paul Delpech - BP 85 - 09007 FOIX CEDEX ou son représentant ;  

Titulaire Suppléant 

Monsieur RAYNAL Renaud 
(Syndicat des forestiers privés de l’Ariège) 
"Lacay" 
09120 RIEUX DE PELLEPORT 

Monsieur ECLACHE Pierre 
(Syndicat des forestiers privés de l’Ariège) 
Rue Trinqué 
09200 SAINT-GIRONS 

 

5) Personne qualifiée en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse ou de la 
faune sauvage : 

• Monsieur MENAGER Jean-Claude - rue de la Bouscarre" - 09000 Ganac. 

• Monsieur GAY Fabrice – 3 les Barris – 09190 SAINT-LIZIER 

6) Représentant d’une association agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Bertrand AUBE 
(Comité écologique ariégeois) 
Franc 
09140 ERCE 

Monsieur STRUB Daniel 
(Comité écologique ariégeois) 
Rive Faîte 
09140 SENTENAC D'OUST 

 

Article 5 : 

Sont nommées, pour une durée de trois ans à compter du 1er avril 2019, membres de la formation 
spécialisée pour le classement des animaux susceptibles d'occasionner des dégâts, les personnes 
suivantes : 

1) Représentant de l'association départementale des piégeurs agréés : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Michel DEDIEU 
40 chemin du Syndic 
09270 MAZERE 

Monsieur SAULNIER Jean Claude 
Le Barry 
09000 PRADIERES 

 

2) Représentant des intérêts cynégétiques : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur VERGE Eric 
Aujole 
Avenue de la Gare 
09240 LA BASTIDE DE SEROU 

Monsieur TORT Paul 
110 avenue du Maréchal Foch 
09200 SAINT-GIRONS 

 

3) Représentant des intérêt agricoles : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur  le président de la chambre 
d’agriculture 
32 avenue du Général de Gaulle 
09000 FOIX 

Monsieur Rémi DENJEAN 
Châteauvieux 
09120 MONTEGUT-PLANTAUREL 
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4) Personnes qualifiée en matière scientifique et technique dans le domaine de la chasse ou de la 
faune sauvage : 

• Monsieur MENAGER Jean-Claude - "Bourrut" - 09000 Ganac ; 

• Monsieur MENONI Emmanuel - CNERA faune de montagne - Impasse de la Chapelle - 31800 
Villeneuve de Rivière. 

 

5) Représentant d’une association agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de l’environnement : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Bertrand AUBE 
(Comité écologique ariégeois) 
"Cominac" 
09140 ERCE 

Monsieur STRUB Daniel 
(Comité écologique ariégeois) 
Rive Faîte 
09140 SENTENAC D'OUST 

 

Article 6 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Ariège, soit par courrier, soit par l'application informatique "Télérecours", accessible par le lien : 
http://www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Foix, le 29 mars 2019 

 

La préfète 

Signé : 
Chantal MAUCHET 
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE
PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION
INTERMINISTÉRIELLE ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL

Bureau de l’appui territorial 
Cellule environnement

Arrêté préfectoral complémentaire mettant à jour le
classement des installations exploitées par la société

SAS Vandemoortele Bakery Products France

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement, en particulier le livre V relatif aux préventions des pollutions , des
risques et des nuisances ;

Vu le  décret  n°2018-900  du  22  octobre  2018  modifiant  la  nomenclature  des  installations
classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation du 21 septembre 2004 réglementant l'usine du Fossat de la
société COTTES ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  complémentaire  du  10  août  2015  mettant  à  jour  le  classement  des
installations exploitées par la société COTTES USINES SAS ;

Vu le courrier du 21 juin 2017 actant la cessation de l’activité de stockage d’ammoniac ;

Vu le récépissé de déclaration de changement d'exploitant délivré le 7 juillet 2017 à la société
SAS Vandemoortele Bakery Products France ; 

Vu les courriers de la société SAS Vandemoortele Bakery Products France en date du 2 février
2018 et 30 octobre 2018 relatifs à la mise à jour du classement des installations exploitées
dans l'usine du Fossat ;

Considérant que le classement administratif des installations classées, exploitées par la société
SAS Vandemoortele Bakery Products France sur le territoire de la commune du Fossat,
nécessite d’être mis à jour au vu des évolutions réglementaires de la nomenclature et de la
demande de l’exploitant ;

Considérant que les prescriptions techniques actuelles réglementant le site, fixées par l’arrêté
préfectoral  d’autorisation  du  21  septembre  2004  sont  suffisantes  et  n’ont  pas  à  être
modifiées ;

Considérant  que  le  présent  arrêté  n’impose  pas  de  nouvelles  prescriptions  ni  ne  porte  sur
l’abrogation  de  certaines  prescriptions  existantes  et  qu’il  n’est  donc  pas  nécessaire  de
soumettre cette affaire à l’avis des membres du conseil départemental de l’environnement et
des risques sanitaires et technologiques (CODERST) ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ariège,

ARRETE
Article 1
L’arrêté préfectoral complémentaire du 10 août 2015 mettant à jour le classement des installations
exploitées par la société COTTES USINES SAS est abrogé.

Article 2
Le tableau de classement des activités du site du Fossat de la société COTTES USINES SAS, visé
à l’article 1er de l'arrêté préfectoral d'autorisation en date du 21 septembre 2004, est remplacé par
le tableau suivant :
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Rubrique Régime Libellé de la rubrique (activité)
Nature de

l’installation
Critère de

classement
Seuil du
critère

Volume
autorisé

2220.2.a E Préparation  ou  conservation  de
produits alimentaires d’origine vé-
gétale, par cuisson, appertisation,
surgélation,  congélation,  lyophili-
sation,  déshydratation,  torréfac-
tion,  etc.,  à  l’exclusion  du  sucre,
de la fécule, du malt, des huiles, et
des aliments pour le bétail mais y
compris les ateliers de maturation
de fruits et légumes

Quantité de 
produits 
entrant

Supérieur  à
10 t/j

44 t/j

4718.2.b DC Gaz inflammables liquéfiés de ca-
tégorie 1 et 2

Stockage en 
réservoirs ma-
nufacturés de 
propane 
(H220)

Quantité 
totale 
susceptible 
d'être 
présente dans
les 
installations

Compris
entre  6 t  et
50 t

35 t

2921.b DC Refroidissement  évaporatif  par
dispersion d’eau dans un flux d’air
généré  par  ventilation  mécanique
ou naturelle

3 TAR Puissance
thermique
évacuée
maximale

Inférieur  à
3 000 kW

2 393 kW

2910.A.2 DC Combustion Chaudière et 
fours

Puissance 
thermique 
nominale

Compris
entre 2 MW
et 20 MW

4,5 MW

1511.3 DC Entrepôts frigorifiques Deux 
chambres 
froides

Volume 
susceptible 
d’être stocké

Compris
entre  5 000
m3 et
50 000 m3

11 375 m3

1185.2.a DC Gaz à effet de serre fluorés, emploi
dans des équipements clos en ex-
ploitation, équipement d’extinction

Quantité  cu-
mulée  de
fluide  sucep-
tible  d’être
présente

Supérieure
à 200 kg

9755 kg

4140.2.b D Toxicité aiguë catégorie 3 pour la
voie  d'exposition  orale  (H301).  
Substances et mélanges liquides

Produit de net-
toyage

Quantité  to-
tale  suscep-
tible  d'être
présente

Compris
entre  1 t  et
10 t

1 t

2925 D Accumulateurs  (atelier  de  charge
d’)

Puissance
maximale  de
courant  conti-
nu

Supérieure
à 50kW

62 kW

1532.3 D Bois  ou  matériaux  combustibles
analogues y compris les produits
finis  conditionnés  et  les  produits
ou déchets répondant à la défini-
tion de la biomasse et visés par la
rubrique  2910-A,  ne  relevant  pas
de la rubrique 1531 (stockage de)

Chambres 
froides et en-
trepots

Volume  sus-
ceptible  d'être
stocké

Compris
entre  1 000
m3 et
20 000 m3

1869,3 m3

1530.3 D Papiers,  cartons  ou  matériaux
combustibles analogues y compris
les produits finis conditionnés (dé-
pôt de)

Chambres 
froides et en-
trepots

Volume  sus-
ceptible  d'être
stocké

Compris
entre  1 000
m3 et
20 000 m3

1397 m3

 A: autorisation, E : enregistrement, D: déclaration, C: soumis au contrôle périodique prévu par l'article
L 512-11 du code de l'environnement 
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Article 3
Conformément à l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise
à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Elle  peut  être  déférée  à  la  juridiction  administrative
compétente, le tribunal administratif de Toulouse, dans les délais prévus à l’article R. 514-3-1 du
même code :

- par l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;

-  par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du même code
dans un délai de 4 mois à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions.

Le présent  arrêté peut  faire l'objet  d'un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de
Toulouse dans le délai de deux mois suivant sa notification, soit par courrier, soit par l'application
informatique  télérecours  accessible  sur  le  site  http://www.telerecours.fr,  conformément  aux
dispositions des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative.

Article 4
Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, le sous-préfet de Saint-girons, le maire de la
commune du Fossat et le directeur de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du  présent  arrêté,  qui  sera  affiché  à  la  mairie  du  Fossat  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et sur le site internet de la préfecture.

Fait à Foix, le 4 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Stéphane DONNOT
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